
 

 

FORMATION PREVENTION ET ENTREPRISES 

EXTERIEURES 

Bien réussir sa mission de donneur d’ordres 
 

 

AQSE Conseil Formation - Accompagnement Qualité Sécurité Environnement 
Siège social : 13, rue de la Poste 38170 SEYSSINET-PARISET - Tél 04 38 12 88 56  

Agence Paris - Ile de France : Tour de l’Horloge - Gare de Lyon - 4 place Louis Armand 75603 Paris cedex 12 - Tél 01 56 93 46 16  
www.aqse-france.com - e-mail : info@aqse-france.com 

 
 
 

 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

 
 Prendre conscience de son rôle et de ses responsabilités en tant que donneur d'ordres  
  Être capable de rédiger un plan de prévention, une autorisation de travail, un permis ou un protocole de sécurité 
  Coordonner la réalisation des interventions et en assurer la sécurité  
 

CONTENU DE LA FORMATION 

 
Le cadre réglementaire 

• Opérations d'entreprises extérieures 

• Opérations de chargement/déchargement  

• Opérations BTP/génie civil  

• Analyse de la jurisprudence et des responsabilités 
 
Le cadre juridique : responsabilités du donneur d’ordres 

• Responsabilité civile et pénale  

• La déclinaison des responsabilités    

• Etudes de cas jurisprudence 
 
Assurer efficacement sa mission de donneur d’ordres 

• Identifier et prévenir les risques d'interférence :  
✓ notion de co-activité  
✓ identification et analyse des risques  
✓ définition des moyens de prévention  

• Éléments indispensables de l'organisation 

• Opérations permanentes/opérations ponctuelles 

• Les outils : plans de prévention annuels, plans de prévention ponctuels, autorisations de travail, permis de 
travail 

• Réaliser une bonne inspection préalable  

• Rédiger un plan de prévention, une autorisation de travail  

• Transmettre les consignes de sécurité du site 

• Suivre la réalisation des travaux  

• Surveillance, inspection, recadrage 
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Les principales activités à risques et mesures de prévention 

• Travaux par point chaud  

• Travaux en hauteur / travaux avec risques de chute 

• Travaux d'ordre électrique  

• Travaux à proximité ou avec utilisation de substances chimiques  

• Travaux nécessitant l'utilisation d'engins de manutention Surveillance, inspection, recadrage 

• Etude de cas concret - mise en situation : rédaction des documents  
 

 
 
MOYENS PÉDAGOGIQUES TECHNIQUES ET D’ENCADREMENT 

• Face à face et diaporama 

• Etudes de cas 

• Nombreux exercices 

• FORMATEUR : la formation est assurée par un animateur/consultant en prévention des risques professionnels 
 

DISPOSITIF DE SUIVI ET D’ÉVALUATION 

• En début de formation : recueil des attentes et objectifs individuels des stagiaires par un tour de table 

• En fin de formation : tour de table pour relever le niveau d’atteinte des objectifs et réponse aux attentes 
exprimées par les stagiaires 

• Fiche d’évaluation à chaud de la satisfaction des stagiaires 

• Fiche de présence 

• Évaluation des acquis de la formation par mises en situation sur site 

• Attestation de formation 
 
 
 
 
 

 


